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Arthur Dunkel souligne le succès des 
négociateurs dans la réalisation des objectifs 
ambitieux de l'Uruguay Round 
"La clé du succès des négociations est entre les mains de quelques-uns" 

Les projets d'accord déjà présentés dans le 
cadre des négociations de l'Uruguay 

Round sont "des réponses valables, précises et 
équilibrées" qu'il était nécessaire d'apporter 
d 'urgence "à certains des problèmes 
économiques les plus cruciaux de notre temps. 
Il s'agit de résultats dont chaque nation com
merçante tirera profit". Des progrès remarqua
bles ont été accomplis dans la réalisation des 
objectifs fixés par les Ministres dans la Décla
ration de Punta del Este en 1986, déclare 
M. Arthur Dunkel, Directeur général du 
GATT, dans son introduction au rapport inti
tulé GATT - Activités 1991. publié le 28 août. 

Alors qu ' i l est fréquent, dans les 
négociations internationales, que les objectifs 
fixés initialement soient "peu à peu oubliés en 
faveur de solutions "diplomatiques", mais 
irréalisables, à des problèmes complexes", les 
ambitions du début du Round ont grandi avec 
le temps, au lieu de s'amenuiser, souligne 
M. Dunkel. Et pour corroborer ses dires, il 
rappelle, en passant en'revue quelques-uns des 
28 accords spécifiques du projet d'Acte final, 
les objectifs énoncés dans la Déclaration. 

Commençant par l'accès aux marchés, sec
teur dans lequel les négociations ne sont pas 
encore achevées. M. Dunkel précise: "Nous en 
savons assez maintenant pour être convaincus 
qu'un accord final sur l'accès aux marchés est 
possible, qui serait extrêmement utile aux 
négociants." 

Et il ajoute: "Nous pensons, par exemple, 
pouvoir atteindre l'objectif qui consiste à 
abaisser d'un tiers en moyenne les droits de 
douane: de nombreuses crêtes tarifaires seront 
considérablement réduites: et. dans des sec
teurs très importants, les droits de douane 
seront au bout du compte ramenés à zéro. 
Outre les réductions tarifaires, il y aura un 
démantèlement de nombreuses mesures non 
tarifaires. D'autres concessions qui présentent 
un intérêt particulier pour les paysendévelop-
pement seront accordées pour aider ces pay s à 
vendre dans de meilleures conditions leurs 
produits tropicaux - v compris à l'état trans
formé et semi-transformé. Et une atténuation 

Arthur Dunkel: Les ambitions du début du 
Round ont grandi avec le temps. 
iT.Tang/GATT) 

des difficultés que pose le commerce des pro
duits provenant des ressources naturelles 
devrait également faire partie de l'ensemble 
des résultats." 

"Un deuxième objectif était d'intégrer le 
secteur des textiles et des vêtements, qui a 
échappé pendant plusieurs dizaines d'années 
aux disciplines normales du GATT, dans le 
cadre de celui-ci sur la base de règles 
renforcées", poursuit M. Dunkel. "L'accord 
sur les textiles et les vêtements figurant dans 
le projet d'Acte final a justement pour objet 
d'intégrer ce secteur dans le cadre du GATT 
sur une période de dix ans pendant laquelle il 
sera progressivement mis fin à l'Arrangement 
multifibres." 

Pour ce qui est de l'agriculture, dit M. 
Dunkel. "les objectifs de négociation étaient 
de "renforcer la discipline et d'améliorer la 
prévisibilité" dans les échanges mondiaux de 
produits agricoles par l'amélioration de 
l'accès aux marchés, la mise en place, sur les 
marchés mondiaux, d'un env ironnement corn-

La Namibie est devenue la 
105ème partie contractante 

La Namibie est devenue la cent cin
quième partie contractante à l'Accord 

général le 15 septembre, à la suite d'une 
notification que son gouvernement a 
présentée au Directeur général, M. Arthur 
Dunkel. La Namibie a accédé à l'Accord 
général au titre de l'article XXVI:5 c). 

Ce pays avait acquis en mars 1990 une 
autonomie complète vis-à-vis de l'Afrique 
du Sud dans la conduite de ses relations 

Suite en page 2 

pétitif sans distorsion, grâce à un accroisse
ment de la discipline concernant l'utilisation 
des subventions directes et indirectes, et la 
réduction au minimum des effets défavorables 
que les réglementations sanitaires et 
phytosanitaires peuvent avoir sur le com
merce. Le programme de réformes présenté 
répond à tous ces objectifs de manière équili
brée, ordonnée et progressive, et il est large
ment accepté." 

"Les Ministres ont bien sûr cherché à cou
vrir davantage que les subventions à l'agri
culture. Celles qui affectent les produits 
industriels ont été et restent un facteur de dis
torsion du commerce mondial et les mesures 
compensatoires qui servent parfois à les neu
traliser font souvent l'objet de plaintes pour 
utilisation abusive. Comme la Déclaration de 
Punta del Este le prévoyait, le projet d'Acte 
final contient de nouvelles disciplines du 
GATT pour les subventions et les mesures 
compensatoires, qui aideront à remédier à ces 
problèmes." 

M. Dunkel rappelle ensuite que "la Décla
ration préconisait aussi la conclusion d'un 
"accord portant sur tous les aspects" des 
sauv egardes. Un tel accord dev ait donner aux 

Suite en page 4 
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Namibie 
Suite de la page 1 

extérieures. Depuis lors, la Namibie appliquait 
de fait l'Accord général. Il lui suffisait donc de 
notifier au Directeur général du GATT que. les 
conditions requises par l'article XXVI:5 c) 
étant remplies, elle souhaitait être réputée par
tie contractante. 

En 1991. les exportations de la Namibie se 

sont chiffrées à 1.184 milliard de dollars des 
Etats-Unis: elles comprenaient principalement 
des diamants, des produits manufacturés 
(notamment le poisson et la \ iande trans
formés) et de l'uranium. Ses importations se 
sont élevées à 1,238 milliard de dollars des 
Etats-Unis et se sont composées princi
palement de produits alimentaires et de bois
sons, de machines et de biens électriques, de 
\éhicules et de matériel de transport, et de 
combustibles minéraux et de lubrifiante. Les 
principaux marchés d'exportation de la 

Parties contractantes au GATT (105) 
(Les dates mentionnées sont celles de 1 

Allemagne,Rép.féc 
Afrique du Sud 

. 1 octobre 1951 
13 juin 1948 

Antigua-et-Barbuda 30 mars 1987 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bangladesh 
Barbade 
Belgique 
Belize 
Bénin 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Burkina Faso 
Burundi 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chypre 
Colombie 
Congo 
Corée, Rép. de 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire 
Cuba 
Danemark 
Egypte 
El Salvador 
Espagne 
Etats-Unis 
d'Amérique 

Finlande 
France 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guyana 
Haïti 
Hong Kong 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Irlande 
Islande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 

11 octobre 1967 
1 janvier 1948 
19 octobre 1951 
16 décembre 1972 
15 février 1967 
1 janvier 1948 
7 octobre 1983 
12 septembre 1963 
8 septembre 1990 
28 août 1987 
30 juillet 1948 
3 mai 1963 
13 mars 1965 
3 mai 1963 
1 janvier 1948 
16 mars 1949 
15 juillet 1963 
3 octobre 1981 
3 mai 1963 
14 avril 1967 
24 novembre 1990 
31 décembre 1963 
1 janvier 1948 
28 mai 1950 
9 mai 1970 
22 mai 1991 
29 août 1963 

1 janvier 1948 
25 mai 1950 
1 janvier 1948 
3 mai 1963 
22 février 1965 
17 octobre 1957 
1 mars 1950 
10 octobre 1991 
5 juillet 1966 
1 janvier 1950 
23 avril 1986 
9 septembre 1973 
8 juillet 1948 
24 février 1950 
22 décembre 1967 
21 avril 1968 
5 juillet 1962 
30 mai 1950 
31 décembre 1963 
10 septembre 1955 
5 février 1964 
3 mai 1963 
8 janvier 1948 

Luxembourg 
Macao 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldives 
Malte 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 
Mexique 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Pakistan 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
République 
centrafricaine 

République 
dominicaine 

Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Suriname 
Tanzanie 
Tchad 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande 
Togo 
Trinité-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie 
Zaïre 
Zambie 
Zimbabwe 

'accession) 

1 janvier 1948 
11 janvier 1991 
30 septembre 1963 
24 octobre 1957 
28 août 1964 
19 avril 1983 
17 novembre 1964 
17 juin 1987 
2 septembre 1970 
30 septembre 1963 
24 août 1986 
27 juillet 1992 
29 juillet 1948 
15 septembre 1992 
28 mai 1950 
31 décembre 1963 
18 novembre 1960 
10 juillet 1948 
30 juillet 1948 
23 octobre 1962 
30 juillet 1948 
1 janvier 1948 
7 octobre 1951 
27 décembre 1979 
18 octobre 1967 
6 mai 1962 

3 mai 1963 

19 mai 1950 
14 novembre 1971 
1 janvier 1948 
1 janvier 1966 
27 septembre 1963 
19 mai 1961 
20 août 1973 
29 juillet 1948 
30 avril 1950 
1 août 1966 
22 mars 1978 
9 décembre 1961 
12 juillet 1963 
20 avril 1948 
20 novembre 1982 
20 mars 1964 
23 octobre 1962 
19 août 1990 
17 octobre 1951 
6 décembre 1953 
31 août 1990 
25 août 1966 
11 septembre 1971 
10 février 1982 
11 juillet 1948 

Namibie sont la Suisse. l'Afrique du Sud. 
l'Allemagne, le Japon et le Royaume-Uni. et 
ses principaux fournisseurs sont l'Afrique du 
Sud. l'Allemagne, le Japon, la Suisse et le 
Royaume-Uni. 

L'article XXVI:5 c) de l'Accord général est 
libellé comme suit: "Si un territoire douanier 
pour lequel une partie contractante a accepté 
le présent Accord jouit d'une autonomie com
plète dans la conduite de ses relations commer
ciales extérieures et pour les autres questions 
qui font l'objet du présent Accord, ou s'il 
acquiert cette autonomie, ce territoire sera 
réputé partie contractante sur présentation de 
la partie contractante responsable qui établira 
les faits susvisés par une déclaration." H 

Gouvernements appliquant 
l'Accord général de facto (27): 

Algérie 
Angola 
Bahamas 
Bahrain 
Brunei 

Darus-
salam 

Cambodge 
Cap-Vert 
Domi

nique 
Emirats 
arabes 
unis 

Fidji 

Grenade 
Guinée-

Bissau 
Guinée 

équa-
toriale 

Iles 
Salomon 

Kiribati 
Mali 
Papousie-
Nouvelle-
Guinée 
Qatar 
St. Lucie 

St. Christ
opher 
et Nevis 
St. Vin
cent et 
Grena
dines 

Sao Tome 
et Prin
cipe 

Seychelles 
Swaziland 
Tonga 
Tuvalu 
Yemen 

Le 74ème stage de politique 
commercial du GATT 

Le soixante-quatorzième stage de politique 
commerciale du GATT, en anglais, s'ou

vre le 21 août. Vingt-cinq fonctionnaires de 
pays en développement de différentes parties 
du monde participent à ce stage, qui se 
terminera le 8 décembre 1992. 

Le secrétariat du GATT organise régulière
ment des stages de politique commerciale à 
Genève en anglais, en français et en espagnol. 
Ceux-ci visent à amener les participants à 
approfondir les questions de politique com
merciale et à se familiariser aussi complète
ment que possible avec les activités du GATT. 
les principaux problèmes du commerce inter
national et les questions sur lesquelles portent 
les négociations commerciales multilatérales 
actuellement menées au GATT. Peuvent y par
ticiper les fonctionnaires de pays en déve
loppement membres ou non du GATT qui ont 
des responsabilités dans l'élaboration et la 
mise en oeuvre de la politique de commerce 
extérieur de leur pays. 

Depuis le commencement de ce programme 
en 1955. 1 269 fonctionnaires de 116 pays en 
développement et dix organisations régionales 
ont participé aux stages de politique commer
ciale. Il faut mentionner en outre 48 hauts 
fonctionnaires chargés des questions commer
ciales de pays d'Europe orientale et centrale 
qui ont participé aux deux stages spéciaux 
organisés par le GATT en 1991 et 1992 avec 
l'appui financier du Gouvernement suisse.H 
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Régionalisme et multilatéralisme sont les deux faces de la même pièce; 
grace à la surveillance que le GATT exerce, la pièce ne se déprécie pas 

Arthur Dunkel, Directeur général du 
GATT, considère les menaces de se tour

ner vers le régionalisme comme un procédé 
purement rhétorique qui peut être une arme 
auxiliaire utile dans les dernières phases d'une 
grande négociation commerciale comme 
l'Uruguay Round. 

Dans une allocution prononcée aujourd'hui 
à Rio de Janeiro lors d'un séminaire sur le 
thème du défi de l'intégration à l'échelle de 
l'hémisphère, M. Dunkel a rappelé à son audi
toire que l'approche mondiale et l'approche 
régionale du commerce étaient les deux faces 
de la même pièce. 

"Je ne pense pas que le parallélisme entre 
l'Uruguay Round et ces initiatives de vaste 
portée en faveur d'un resserrement de la coo
pération régionale soit une pure coïncidence." 
a-t-il dit. "L'Accord général établit les règles 
de base qui régissent le commerce multilatéral, 
mais il indique aussi la voie que doivent suivre 
les membres du GATT lorsqu'ils décident de 
conclure des accords régionaux dans le cadre 
de leurs obligations commerciales 
multilatérales. Multilatéralisme et régio
nalisme peuvent coexister; et qui mieux est, ils 
peuvent se renforcer mutuellement." 

On trouvera ci-après des extraits de la décla
ration de M. Dunkel. 

Les initiatives régionales n'ont pas manqué 
dans cette partie du monde, mais ce qui me 

frappe, c'est que leur mise en oeuvre effective 
a été liée presque systématiquement à la réali
sation, par les gouvernements membres con
cernés, de réformes radicales dans le domaine 
des politiques économique et commerciale. Et 
comme les Parties Contractantes se sont vive
ment félicitées de ces réformes, le renforce
ment de la coopération régionale qui s'est 
ensuivi a été généralement bien accueilli... 

L'article XXIV de l'Accord général indi
que deux voies principales vers l'intégration 
régionale: celle de la zone de libre-échange et 
celle de l'union douanière. Toutes deux 
exigent des membres de la région qu'ils 
éliminent les obstacles au commerce existant 
entre eux. Dans une zone de libre-échange, 
chaque membre conserve ses propres droits de 
douane et ses autres restrictions à l'égard des 
non-membres et. partant, continue de mener sa 
propre politique commerciale. La principale 
difficulté consiste à maintenir un système de 
règles d'ongine régissant les échanges intra-
régionaux. de façon que des marchandises 
\enant de l'extérieur ne s'infiltrent pas dans le 
groupement à la fa\ eur d'une protection moins 
sé\ère contre les produits étrangers mise en 
place par certains membres. 

Les unions douanières é\ itent ce problème, 
puisque tous les membres de la région 
adoptent les mêmes droits de douane à l'égard 
du reste du monde. Mais en optant pour cette 
solution, ils abandonnent au moins en partie 
leur pouvoir de conclure des traités avec des 
pays tiers, puisqu'une politique commune en 
matière de commerce extérieur commune 
exige inévitablement que les membres 

s'expriment et négocient en commun sur les 
questions commerciales. Par exemple, si les 
Etats membres de la Communauté économi
que européenne ont conservé leur statut de 
parties contractantes, c'est le porte-parole de 
la Commission des Communautés euro
péennes qui négocie en leur nom au GATT. 

Il est normal que, dans un groupement 
régional, il risque d'y avoir des pays membres 
plus puissants, sur le plan économique ou poli
tique, que leurs partenaires. En l'absence de 
règles multilatérales qui régissent les politi
ques commerciales des groupements régio
naux, celles-ci tendront à favoriser surtout les 
intérêts des membres les plus puissants, proba
blement au détriment des membres plus petits 
ou plus faibles. Des règles multilatérales sont 
donc essentielles si les groupements régionaux 
veulent appliquer des politiques cohérentes. 

Pour en revenir à l'article XXIV, il y est 
aussi reconnu que l'intégration économ

ique est un processus continu et non un point 
précis dans le temps. Les règles procèdent de 
ce principe, mais le mécanisme d'examen de 
la mise en oeuvre du processus d'intégration 
est tout aussi important, particulièrement dans 
la mesure où il a une incidence sur le com
merce des pays tiers. Et c'est dans ce dernier 
domaine que la mise en application des projets 
d'accord élaborés dans le cadre de l'Uruguay 
Round apporterait les améliorations les plus 
importantes à l'article actuel. En outre, ceux 
de ces projets d'accord qui étendront la coopé
ration commerciale multilatérale aux secteurs 
des services et de la propriété intellectuelle 
tiennent compte eux aussi du fait que certains 
des signataires agiront dans un cadre régional, 

"Multilatéralisme et régio
nalisme peuvent coexister; 
et qui mieux est, ils peuvent 
se renforcer mutuellement." 

tant entre eux que dans leurs relations avec les 
autres membres du GATT. 

Mais surtout, il est intéressant de noter que 
l'approche fondamentale qui sous-tend 
l'article XXIV n'a pas été modifiée dans le 
Round. Les Parties Contractantes ont confirmé 
leur attachement aux principes essentiels. 

Parmi eux. un principe directeur est et 
demeure le souci d'éviter que l'intégration 
régionale ne se fasse au détriment des tierces 
parties. Cela peut sembler utopique. mais il 
n'en est rien. Les accords régionaux peu\ent 
comporter des dispositions particulières qui 
causent des difficultés aux non-membres, mais 
il n'\ a aucune raison intrinsèque pour qu'ils 
n'apportent pas. au bout du compte, des avan
tages aux membres tout comme aux non-mem
bres. La clé du problème réside dans 
l'administration et la mise en oeuvre d'un 
accord et dans le degré d'attachement commun 
au principe de l'intégration économique véri
table. 

Une fois élaboré et mis en vigueur, chaque 
nouvel accord relevant de l'article XXIV est 
examiné en détail par un groupe de travail du 
GATT devant lequel les gouvernements mem
bres doivent expliquer et justifier toutes les 
dispositions de l'accord. 

L 'histoire montre aussi que l'intégration 
régionale peut favoriser la coopération 

économique multilatérale. 
Après avoir fait le choix fondamental de 

s'ouvrir au monde et d'accepter d'affronter la 
concurrence, les gouvernements devraient en 
bonne logique poursuivre des objectifs régio
naux et multilatéraux en matière de politique 
commerciale. La libéralisation des échanges 
régionaux peut offrir bien des avantages: des 
économies d'échelle, des possibilités de spé
cialisation, un pôle d'attraction pour l'inves
tissement étranger, une même voix et, partant, 
plus de poids dans les conseils économiques 
mondiaux, et souvent aussi des gains politi
ques importants. Dans un contexte régional, en 
compagnie de pays voisins animés des mêmes 
intentions, il est parfois plus facile de régler les 
problèmes que dans un contexte mondial plus 
large. 

Par contre, certaines questions ne peuvent 
être traitées efficacement dans un cadre 
régional. Les avantages évidents de l'approche 
régionale - proximité et perspectives com
munes - sont moins importants lorsqu'il 
devient aisé et naturel, grâce aux transports et 
aux communications modernes ainsi qu'à des 
marchés élargis, de faire des affaires dans le 
monde entier. Les entreprises ont de plus en 
plus d'activités à l'échelle mondiale - non seu
lement d'ordre commercial, mais aussi dans 
les domaines de l'investissement et des 
licences. 

Il y a d'autres bonnes raisons économiques 
et politiques pour lesquelles la libéralisation 
régionale et la libéralisation multilatérale du 
commerce tendent à aller de pair. Les séries 
successive^ de négociations qui ont eu lieu au 
GATT ces 30 dernières années ont été 
motivées, du moins en partie, par le désir de 
pays extérieurs à la Communauté économique 
européenne de réduire au minimum leur désa-

"vantage compétitif sur le marché européen 
unique qui prenait forme. On méconnaît sou
vent cette tendance de l'intégration régionale 
à déclencher des négociations multilatérales 
en vue d'un abaissement général des obstacles 
au commerce. Les membres du GATT con
tinuent aujourd'hui à poursui\ re parallèlement 
leurs efforts régionaux et multilatéraux. La 
participation du Mexique à l'ALENA. par 
exemple, ne signifie pas que ce pays rejette 
tacitement le commerce a\ ec le reste du monde 
- le fait qu'en même temps le Mexique parti
cipe actix ement au GATT montre que ses inté
rêts régionaux et multilatéraux ont une base 
commune dans la réorientation fondamentale 
du pavs vers les politiques économiques libé
rales. 

Je ne pense pas que le parallélisme entre 

Suite en page 4 
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Uruguay Round 
Suite de la page 1 
gouvernements la possibilité de prendre, dans 
le cadre du GATT, des mesures d'urgence à 
rencontre des importations et permettre 
d'éviter que l'on ne recoure aux arrangements 
bilatéraux discriminatoires qui. ces 20 
dernières années, ont coûté si cher aux produc
teurs et aux consommateurs. Cet accord figure 
maintenant dans le projet d'Acte final.'' 

De nombreux autres domaines traités dans 
l'Uruguay Round concernaient aussi l'éta
blissement de règles. Ainsi, de grandes parties 
de l'Accord général - qui pour l'essentiel est 
resté inchangé depuis les années 40 - ont été 
réexaminées et. si besoin était, soumises à 
négociation. "Certains des changements, s'ils 
ont un caractère technique et n'ont pas été 
rapportés dans la presse, revêtent une grande 
importance pour ceux qui. chaque jour, par
ticipent au commerce mondial", fait observer 
M. Dunkel. "On pourrait en dire autant des 
négociations visant à améliorer, à clarifier ou 
à développer les accords concernant les mesu
res non tarifaires issus du Tokyo Round. Ces 
négociations ont permis d'élaborer de nou
velles règles pour la lutte contre le dumping, 
l 'évaluation en douane, les obstacles 
techniques au commerce, etc. Elles ont aussi 
permis de mettre au point un accord qui précise 
pour la première fois quelles mesures concer
nant les investissements et faussant les 
échanges il conviendrait d'interdire." 

"Les Ministres ont défini un certain nombre 
d'objectifs concernant l 'amélioration 
institutionnelle du GATT. Sur cette base, les 
négociateurs ont élaboré une procédure de 
règlement des différends plus rigoureuse et 
plus rationnelle - qui est déjà en partie appli
quée à la suite des décisions prises en 1988 lors 
de l'examen à mi-parcours. Ils ont prévu pour 
le GATT de nouvelles activités de surveillance. 
en particulier le Mécanisme d'examen des 
politiques commerciales des divers pays qui. 
lui aussi, fonctionne déjà dans de bonnes con
ditions. Ils sont allés encore plus loin en dres
sant un premier projet de la nouvelle institution 
qui permettra de mettre en oeuvre tous les 
résultats de l'Uruguay Round et servira 
d'enceinte pour les négociations commer
ciales multilatérales futures." 

M. Dunkel rappelle aussi que "la Déclara
tion de Punta del Este envisageait la possibilité 
d'élaborer de nouvelles règles et disciplines 
couvrant les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce en 
général et au commerce des marchandises de 
contrefaçon en particulier. En l'occurrence, les 
négociateurs ont mis au point ce qui est pro
bablement l'accord le plus complet jamais éla-
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bore en matière de propriété intellectuelle -
puisqu'il énonce de nouvelles normes con
cernant les droits de propriété intellectuelle, 
prévoit des moyens à l'échelon national pour 
faire respecter ces droits et définit le méca
nisme de règlement des différends." 

Enfin, les Ministres sont convenus qu'il 
faudrait engager des négociations distinctes 
pour établir les principes et règles qui 
régiraient le commerce des services, secteur 
important et en pleine expansion qui n était pas 
couvert par les disciplines multilatérales. "Une 
fois encore", souligne M. Dunkel. "on pourrait 
difficilement prétendre que les négociateurs 
n'ont pas fait leur travail puisqu'on a 
maintenant, dans le projet d'Acte final. 
l'Accord général sur le commerce des services 
ainsi que plusieurs accords sectoriels con
nexes. Les efforts faits dès le début pour 
négocier un ensemble initial d'engagements 
nationaux dans le secteur des services se sont 
traduits par la présentation d'offres de la part 
de 50 gouvernements." 

"En bref, conclut M. Dunkel. "on ne peut 
dire que l'Uruguay Round soit de ces 
négociations dans lesquelles les objectifs fixés 
initialement sont peu à peu oubliés en faveur 
de solutions "diplomatiques", mais irréa
lisables, à des problèmes complexes. Bien au 
contraire, les ambitions ont grandi avec le 
temps et les négociations ont déjà permis de 
donner rapidement des réponses valables, pré
cises et équilibrées à certains des problèmes 
économiques les plus cruciaux de notre temps. 
Il s'agit de résultats dont chaque nation com
merçante tirera profit. La clé du succès des 
négociations est entre les mains d'un très petit 
nombre. A eux maintenant de donner l'impul
sion dont nous avons besoin pour mener à bien 
les négociations multilatérales." 

GATT - Activités 1991 passe en revue tous 
les aspects des travaux accomplis au GATT en 
1991 et dans les premiers mois de 1992. en 
particulier les nombreux différends qui ont été 
soumis au GATT pour y être réglés, et les 
nouvelles accessions. 

Ce rapport est actuellement disponible en 
anglais: les versions française et espagnole 
seront publiées prochainement. Il peut être 
commandé en librairie ou directement au 
secrétariat du GATT. Son prix est de 20 francs 
suisses. H 
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Calendrier provisoire des réunions: 

Peut être 
convoqué 
atout 
moment 

1-2 

5 

6 

8-9 

12-13 

14-15 

19 

21 

Semaine 
du 26 

2 

3-4 

1 11,12,19 

2-3 

Semaine 
du 14 

14-15 

18 

Comité des négociations 
commerciales; 
GN - Accès aux marchés 

OCTOBRE 

Groupe sur les mesures 
concernant l'environnement 
et le commerce international 

Conseil MEPC: Egypte 

Sous-Com. du commerce 
des pays les moins avancés; 
Comité des marchés publics 

Comité du commerce des 
aéronefs civils 

Conseil MEPC: Japon 

Brésil 

Corn, des obstacles tech
niques au commerce(COCT) 

Comité des licences 
d'importation 

Com. des pratiques 
anti-dumping; 
Com. des subventions 

NOVEMBRE 

COCT 

CONSEIL 

Comité du commerce et 
du développement 

DECEMBRE 

48ème session des PARTIES 
CONTRACTANTES 

Conseil (MEPC): Poland, 
Philippines et Roumanie 

Comités des protocoles 
concernant les matières 
grasses laitières, certains 
fromages et certaines poudres 
de lait 

Conseil international 
de la viande 

Régionalisme 
Suite de la page 3 
l'Uruguay Round et ces initiatives de vaste 
portée en faveur d'un resserrement de la coo
pération régionale soit une pure coïncidence, 
ni que le blocage actuel des négociations incite 
des pays à ne plus faire confiance au système 
multilatéral et à voir dans les possibilités régio
nales leur unique option. 

L'énergie que l'on consacre à la conduite de 
négociations commerciales au niveau 
multilatéral est stimulante pour tous les aspects 
des politiques économiques des pays partici
pants, et le processus d'examen des politiques 
nationales que cela implique peut ouvrir tout 
un éventail de perspectives que l'on n'avait pas 
envisagées jusque-là. De même, certains 
domaines du commerce se prêtent plus natu

rellement à la libéralisation sur une base mon
diale que sur une base régionale, parce que 
l'équilibre des intérêts commerciaux est diffé
rent selon que l'on se place au niveau régional 
ou multilatéral. 

En résumé, ce que je viens de dire devrait 
bien faire comprendre que l'on peut se tromper 
lourdement en considérant le régionalisme 
comme un ennemi du multilatéralisme ou 
comme une option différente. Les menaces de 
se tourner vers le régionalisme, procédé rhéto
rique que l'on utilise lorsque l'on voit ses 
objectifs multilatéraux bloqués, peuvent être 
une arme auxiliaire efficace dans les dernières 
phases d'une grande négociation commerciale 
comme l'Uruguay Round mais, en réalité, 
elles resteront probablement du domaine de la 
rhétorique. Multilatéralisme et régionalisme 
peuvent coexister: et qui mieux est. ils peuvent 
se renforcer mutuellement. H 


